
  
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DU HAUT SAINT-LAURENT 

MUNICIPALITÉ D’ORMSTOWN 
 

 

 

AVIS PUBLIC 
D’ADOPTION DE RÈGLEMENTS  

 
Avis public est donné par le soussigné, François Gagnon, greffier, à tous les contribuables de la Municipalité 
à l’effet qu’il y a eu adoption, tel que prévu des règlements ci-dessous décrits lors de la séance régulière du 
conseil municipal du 1er mars 2021 : 

1. Règlement nº 109-2021 de tarification en recouvrement pour des travaux sur la branche principale 
du cours d’eau J.W.Martin. 

2. Règlement nº 127-2021 de tarification en recouvrement pour des travaux effectués sur le cours d’eau 
McClintock. 

3. Règlement nº 135-2021 de tarification en recouvrement pour des travaux effectués sur le cours d’eau 
Creek.  

 
Ces règlements visent tous à compenser la Municipalité pour les travaux effectués sur ces cours d’eau par la 
MRC du Haut-Saint-Laurent dans l’exercice de sa compétence, seuls les propriétaires concernés devant être 
facturés selon leur superficie contributive, le tout étant clairement détaillés dans chacun de ces règlements. 
 
En sus de ces derniers, il y a également eu adoption : 
 
Règlement n° 114-2021 remplaçant et abrogeant le Règlement 114-2017 relatif au PPCMOI. 
 
Ce règlement à corriger la situation ne permettant qu’une seule zone, le présent règlement devant dorénavant 
s’applique sur l’ensemble du territoire de la Municipalité pour tous les usages permis. Il est à noter que 
contrairement aux autres règlements cités, ce dernier n’entrera en vigueur qu’à la date d’émission du certificat 
de conformité de la MRC du Haut-Saint-Laurent. 
 
Toute personne intéressée par l’un ou l’autre desdits règlements peut en prendre connaissance au bureau de 
la Municipalité, au 5 rue Gale et aux heures régulières de bureau, entre 9h00 et 12h00 ou, idéalement vu les 
mesures de précaution rendues nécessaires par la COVID-19 en les consultant sur le site internet de la 
Municipalité. 
 
DONNÉ à Ormstown, ce 2 mars 2021 

 
François Gagnon 
Greffier 

 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, greffier de la Municipalité d’Ormstown, certifie sous mon serment d’office, avoir publié l’avis 
susdit en en affichant une copie aux endroits désignés par le conseil, y incluant sur le site internet de la 
Municipalité, ce 2 mars 2021. 

 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 2 mars 2021 

 
François Gagnon 
Greffier 
greffe@ormstown.ca 

mailto:greffe@ormstown.ca
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PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DU HAUT SAINT-LAURENT 

MUNICIPALITÉ D’ORMSTOWN 
 

 
 

 
 

PUBLIC NOTICE 
Draft Bylaws Tabled 

 
Public notice is given by the undersigned, François Gagnon, clerk, to all taxpayers of the Municipality to the 
effect that those following by-laws have been adopted to the regular meeting of the municipal council on March 
1, 2021: 
 
1. By-law No. 109-2021 on recovery pricing for work on the main branch of the J.W. Martin stream. 
2. By-law No. 127-2021 on recovery pricing for work carried out on the McClintock watercourse. 
3. By-law No. 135-2021 on recovery pricing for work carried out on the Creek watercourse. 
 
These regulations are all intended to compensate the Municipality for the work carried out on these 
watercourses by the MRC du Haut-Saint-Laurent in the exercise of its jurisdiction, only the owners concerned 
to be invoiced according to their contributory area, the whole being clearly detailed in each of these regulations. 
 
In addition to these, there was also filing and presentation of: 
 
Bylaw n ° 114-2021 replacing and repealing Regulation 114-2017 relating to the PPCMOI. 
 
This by-law to correct the situation allows only one zone, this by-law now applies to the entire territory of the 
Municipality for all permitted uses. 
 
 
Anyone interested in one of the said bylaws can read them at the Municipality’s office, located at 5 Gale Street 
between 9 am and 12 noon (Monday to Friday) or ideally given the precautionary measures, due to Covid-19, 
on the Municipality’s Website. 
 
 
GIVEN IN ORMSTOWN, March 2nd , 2021 
 
 

 
François Gagnon 
Municipal Clerk 
greffe@ormstown.ca 
 

 
 

Only the French version is official. 
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